
Procédure de confirmation 
Processus d'amélioration 

continue (PAC)



Pour information

• Un PAC est déclenché lorsqu'une analyse lors d'un essai interlaboratoire (contrôle de qualité externe) est en 
dehors de la tolérance QUALAB.

• La conformité aux exigences de QUALAB comprend, en plus de l'autodéclaration du contrôle de qualité 
interne, la participation au contrôle de qualité externe obligatoire (CQE) ainsi que le respect des critères 
d'évaluation figurant dans la liste CQE. Vous trouverez un aperçu de toutes les analyses soumises au CQE 
obligatoire sur la page d'accueil de la QUALAB, dans le registre correspondant.

• Le centre de contrôle de qualité documente le respect des critères d'évaluation pour chaque analyse sur le 
certificat annuel de votre laboratoire. En même temps, les données du certificat sont transmises à la 
plateforme d'analyse des données de QUALAB.

• Le processus d'amélioration continue implique qu'en cas de non-conformité par rapport aux critères 
d'évaluation définis par QUALAB, le laboratoire doit prendre des mesures d'amélioration et les documenter. 
En cas de non-conformité dans le contrôle de qualité externe, un rapport doit être établi pour chaque 
analyse, contenant les mesures prises pour améliorer les résultats, conformément au programme de 
développement QUALAB PAC.

• La forme du rapport d'écart est libre, mais doit couvrir les domaines essentiels de la liste de contrôle du 
rapport d'écart. Le rapport d'écart doit être conservé au laboratoire.

• Sur demande de la QUALAB, le laboratoire confirme que des mesures d'amélioration ont été introduites et 
documentées.

https://qualab.swiss/fr/controle-de-qualite-externe-processus-continu-damelioration-pca/controle-de-qualite-externe-actuel/
https://qualab.swiss/fr/controle-de-qualite-externe-processus-continu-damelioration-pca/processus-continu-damelioration-pca/
https://qualab.swiss/fr/controle-de-qualite-externe-processus-continu-damelioration-pca/processus-continu-damelioration-pca/
https://qualab.swiss/fr/controle-de-qualite-externe-processus-continu-damelioration-pca/processus-continu-damelioration-pca/
https://qualab.swiss/fr/controle-de-qualite-externe-processus-continu-damelioration-pca/processus-continu-damelioration-pca/


Cliquer sur « Connexion au laboratoire »



Saisir l'adresse courriel de l'utilisateur et le mot de passe ; cliquer 
sur « Connexion ».



Saisir le code du courriel ou de Google Authenticator 
dans le champ Token ; cliquer sur « Connexion »



Onglet Laboratoires ou Récapitulation 
PAC - Cliquer sur le bouton « Vérifier 
PAC »



Affichage des analyses de laboratoire 
pour lesquelles les critères de conformité 
ne sont pas satisfaits. Sélectionner le 
bouton « Confirmer PAC ».



Demande de sécurité - cocher la case, 
cliquer sur le bouton « Confirmer PAC ».



Affichage après confirmation du PAC - le 
statut passe à « Le processus PAC est 
terminé »



Onglet Récapitulaton PAC - les statuts 
peuvent être consultés par année

Statut « Demandé » :
la confirmation doit être lancée

Statut « Terminé» :
la confirmation a été faite

Statut « Expiré » :
aucune confirmation n'a été soumise 
dans le délai imparti
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